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FOR THE SUPPRESSION 0F UNLAWFUL ACTS AGAINST THE
SAFETY 0F CIVIL AVIATION

THE STATES PARTIES TO THIS CONVENTION

CONSIDERING that unlawful acts against the safety of civil aviation jeoi
ardize the safety of persons and property, seriously affect the operation of a
services, and undermine the confidence of the peoples of the world in ti
safety of civil aviation;

CONSIDERING that the occurrence of such acts is a matter of gra's
concern;

CONSIDERING that, for the purpose of deterring such acts, there is zi
urgent need to, provide appropriate measures for punishment of offenders;

HAVE AGREED as follows:

ARTICLE 1

1. Any person commits an offence if he unlawfully and intentionally:
(a) performs an act of violence against a person on board an aîrcraf t j

flight if that act is likely to endanger the safety of that aircraft; or
(b) destroys an aîrcraft in service or causes damage to, such an aircra

which renders it incapable of flight or which is likely to endanger i
safety in flight; or

(c) places or causes to, be placed on an aircraft in service, by any mear
whatsoever, a device or substance which is likely to destroy th;
aîrcraft, or to cause damage to it which renders it incapable of fligl
or to cause damiage to it which is likely to endanger its safety in fligb
or

(d) destroys or damages air navigation facilities or interferes with the
operation, if any such act is likely to endanger the safety of aircraft j
flight; or

(e) communicates information which he knows to be false, theret
endangering the safety of an aircraft in flight.

2. Any person also, commits an off ence if he:
(a) attemnpts. to commit any of he offences mentioned ini paragraph 1

this Article; or

(b) îs an accomplice of a person who commits or attenipts to commit ail
such offence.

ARTICLE 2

For the purposes of this Convention:

(a) an aircraft is considered to be in flight at any time fromn the mnomel
when all its external doors are closed following emnbarkation until t,
moment when any auch door la opened for disembarkation; in tb
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CONVENTION

POUR LA RÉPRESSION D'ACTES ILLICITES DIRIGÉS CONTRE LA
SÉCURITÉ DE L'AVIATION CIVILE

LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION

CONSIDÉRANT que les actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation
c'vile compromettent la sécurité des personnes et des biens, gênent sérieuse-
Ment l'exploitation des services aériens et minent la confiance des peuples du
r'onde dans la sécurité de l'aviation civile,

CONSIDÉRANT que de tels actes les préoccupent gravement,

CONSIDÉRANT que, dans le but de prévenir ces actes, il est urgent de
Drévoir des mesures appropriées en vue de la punition de leurs auteurs,

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

ARTICLE 1"

• Commet une infraction pénale toute personne qui illicitement et
intentionnellement:

a) accomplit un acte de violence à l'encontre d'une personne se trouvant
à bord d'un aéronef en vol, si cet acte est de nature à compromettre la
sécurité de cet aéronef;

b) détruit un aéronef en service ou cause à un tel aéronef des dommages
qui le rendent inapte au vol ou qui sont de nature à compromettre sa
sécurité en vol;

c) place ou fait placer sur un aéronef en service, par quelque moyen que
ce soit, un dispositif ou des substances propres à détruire ledit aéronef
ou à lui causer des dommages qui le rendent inapte au vol ou qui sont
de nature à compromettre sa sécurité en vol;

d) détruit ou endommage des installations ou services de navigation
aérienne ou en perturbe le fonctionnement, si l'un de ces actes est de
nature à compromettre la sécurité d'aéronefs en vol;

e) communique une information qu'elle sait être fausse et, ce fait, com-
promet la sécurité d'un aéronef en vol.

Z COmmet également une infraction pénale toute personne qui:

a) tente de commettre l'une des infractions énumérées au paragraphe 1-
du présent article;

b) est le complice de la personne qui commet ou tente de commettre
l'une de ces infractions.

ARTICLE 2

de la présente convention:
nt en vol depuis le moment où,
s ses portes extérieures ont été
ces portes est ouverte en vue du
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case of a forced landing, the flight shall be deemed to continue unti
the competent authorities take over the responsibility for the aircrat
and for persons and property on board;

(b) an aircraft is considered to be in service from the beginning of thi
preflight preparation of the aircraft by groirnd personnel or by thi
crew for a specific flight until twenty-four hours after any landing
the period of service shall, in any event, extend for the entire perioc
during which the aircraft is in flight as defined in paragraph (a) of thi:
Article.

ARTICLE 3

Each Contracting State undertakes ta make the offences mentioned ir
Article 1 punishable by severe penalties.

ARTICLE 4

1. This Convention shall not apply to aircraft used in military, customs oi
police services.

2. In the cases contemplated in subparagraphs (a), (b), (c) and (e) of para
graph 1 of Article 1, this Convention shahl apply, irrespective of whether tho
aircraft is engaged in an international or damestic flight, only if:

(a) the place of take-off or landing, actual or intended, of the aircraft i:
situated outside the territory of the State of registration of thal
alrcraft; or

(b) the offence is conunitted in the territory of a State other than thi
State of registration of the aircraft.

3. Notwithstanding paragraph 2 of this Article, in the cases contempiated ir

the c
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débarquement; en cas d'atterrissage forcé, le vol est censé se poursui-
vre jusqu'à ce que l'autorité compétente prenne en charge l'aéronef
ainsi que les personnes et biens à bord;

b) un aéronef est considéré comme étant en service depuis le moment ou
le personnel au sol ou l'équipage commence à le préparer en vue d'un
vol déterminé jusqu'à l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures
suivant tout atterrissage; la période de service s'étend en tout état de
cause à la totalité du temps pendant lequel l'aéronef se trouve en vol
au sens de l'alinéa a du présent paragraphe.

ARTICLE 3

Tout État contractant s'engage à,réprimer de peines sévères les infrac-
ns énumérées à l'article 1-.

ARTICLE 4

La présente convention ne s'applique pas aux aéronefs utilisés à des fins
ilitaires, de douane ou de police.

Dans les cas visés aux alinéas a, b, c et e du paragraphe 1- de l'article 1-,
présente convention, qu'il s'agisse d'un aéronef en vol international ou d'un
ronef en vol intérieur, ne s'applique que:

a) si le lieu réel ou prévu du décollage ou de l'atterrissage de l'aéronef est
situé hors du territoire de l'État d'immatriculation de cet aéronef; ou

b) si l'infraction est commise sur le territoire d'un État autre que l'État
d'immatriculation de l'aéronef.

Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, dans les
s visés aux alinéas a, b, c et e du paragraphe l- de l'article 1-, la présente
nvention s'applique également si l'auteur ou l'auteur présumé de l'infrac-
n est découvert sur le territoire d'un État autre que l'État d'immatriculation
l'aéronef.

En ce qui concerne les États visés à l'article 9 et dans les cas prévus aux
néas a, b, c et e du paragraphe 1" de l'article 1-, la présente convention ne
Lpplique pas si les lieux mentionnés à l'alinéa a du paragraphe 2 du présent
ticle sont situés sur le territoire d'un seul des États visés à l'article 9, à
mins que l'infraction soit commise ou que l'auteur ou l'auteur présumé de
ifraction soit découvert sur le territoire d'un autre État.

Dans les cas visés à l'alinéa d du paragraphe 1" de l'article 1-, la présente
nvention ne s'applique que si les installations et services de navigation
rienne sont utilisés pour la navigation aérienne internationale.

Les dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5 du présent article s'appliquent
Èlement dans les cas prévus au paragraphe 2 de l'article 1W.
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(c) when the aircraft on board which the offence is committed lands in i
territory with the alleged offender stili on board;

(d) when the offence is committed against or on board an aircraft leasE
without crew to, a lessee who has his principal place of business or,
the lessee has no such place of business, his permanent residence, i
that State.

2. Each Contracting State shail likewise take such measures as may 1
necessary to establish its jurisdiction over the offences mentioned in Article
paragraph 1 (a), (b) and (c), and in Article 1, paragraph 2, in so, far as thý
paragraph relates to, those offences, in the case where the alleged offender'
present in its territory and ît does not extradite him pursuant to Article 8 t
any of the States mentioned in paragraph 1 of this Article.

3. This Convention does not exclude any criminal jurisdiction exercised i
accordance with national law.

ARTICLE 6

1. Upon being satisfied that the circumstances s0 warrant, any Contractin
State in the territory of which the offender or the alleged offender is presen-
shall take hîm into custody or take other measures to ensure his presence. Tih
custody and other measures shail be as provided in the law of that State bu
may only be continued for such time as is necessary to, enable any criminal o
extradition proceedings to be instituted.

2. Such State shail immediately make a preliminary enquiry into the facts.

3. Any person in custody pursuant to paragraph 1 of this Article shall b
assisted in commumicating immediately with the nearest appropriate reprE
sentative of the State of which he is a national.

4. When a State, pursuant to this Article, has taken a person into custody, i
shail immediately notify the States mentioned in Article 5, paragraph 1, thq
State of nationality of the detained person and, if it considers it advisable, anjý
other interested States of the fact that such person is ini custody and Of thi
circunistances whlch warrant his detention. The State which makes th4
preliminary enquiry contemplated in paragraph 2 of this Article shal
promptly report its findings to the said States and ahall indicate whether i
intends to exercise jurisdiction.

ARTICLE 7

The Contracting State in the territory of which the alleged offender ih
found shall, if it does not extradite him, be obllged, wlthout exception whats>
ever and whether or flot the offence was conimitted in its territory, to subml
the case to its competent authorities for the purpose of prosecution. Thosi
authorities shall take their decision in the same mariner as in the case of aný
ordinary offence of a serious nature under the law of that State.

ARTICLE 8

1. The offences shall be deenied to be included as extraditble offences l]
any extradition treaty existing between Contracting States. Contracting
States undertake to include the offences as extraditable offences in everY'
extradition treaty to be concluded between them.
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c) si l'aéronef à bord duquel l'infraction est commise atterrit sur son
territoire avec l'auteur présumé de l'infraction se trouvant encore à
bord;

d) si l'infraction est commise à l'encontre ou à bord d'un aéronef donné
en location sans équipage à une personne qui a le siège principal de
son exploitation ou, à défaut, sa résidence permanente dans ledit État.

Tout État contractant prend également les mesures nécessaires pour
:ablir sa compétence aux fins de connaitre des infractions prévues aux
ßlnéas a, b et c du paragraphe 1- de l'article 1-, ainsi qu'au paragraphe 2 du
lême article, pour autant que ce dernier paragraphe concerne lesdites infrac-
Ons, dans le cas où l'auteur présumé de l'une d'elles se trouve sur son
r.ritoire et où ledit État ne l'extrade pas conformément à l'article 8 vers l'un
es États visés au paragraphe 1- du présent article.

La présente convention n'écarte aucune compétence pénale exercée con-
>rmément aux lois nationales.

ARTICLE 6

S'il estime que les circonstances le justifient, tout État contractant sur le
ýrritoire duquel se trouve l'auteur ou l'auteur présumé de l'infraction assure
, détention de cette personne ou prend toutes autres mesures nécessaires
Dur assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être confor-
ies à la législation dudit État; elles ne peuvent être maintenues que pendant

délai nécessaire à l'engagement de poursuites pénales ou d'une procédure
extradition.

Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue
'établir les faits.

Toute personne détenue en application du paragraphe 1- du présent
eticle peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant

1alifié de l'État dont elle a la nationalité; toutes facilités lui sont accordées à
ýtte fin.

Lorsqu'un État a mis une personne en détention conformément aux dispo-
tions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que
es circonstances qui la justifient, les États mentionnés au paragraphe 1- de
article 5, l'État dont la personne détenu a la nationalité et, s'il le juge
PPortun, tous autres États intéressés. L'État qui procède à l'enquête prélimi-
Rire visée au paragraphe 2 du présent article en communique rapidement les
knclusions auxdits États et leur indique s'il entend exercer sa compétence.

ARTICLE 7

L'État contractant sur le territoire duquel l'auteur présumé de l'une des
'fractions est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, soumet l'affaire, sans
LIaune exception et que l'infraction ait ou non été commise sur son territoire,
ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale. Ces autorités

renient leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction
e droit commun de caractère grave conformément aux lois de cet État.

ARTICLE 8

Les infractions sont de plein droit comprises comme cas d'extradition
ans tout traité d'extradition conclu entre États contractants. Les États con-
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2. If a Contracting State which miakes extradition conditional on the exisi
ence of a treaty receives a request for extradition from another Contractin
State with which it has no extradition treaty, it may at its option consider thi
Convention as the legel basis for extradition in respect of the offencea
Extradition shail be subject to the other conditions provided by the law of th
requested State.

3. Contracting States which do flot make extradition conditional on th
existence of a treaty sha]l recognize the offences as extraditable offence
between themselves subject to the conditions provided by the law of th
requested State.

4. Each of'the offences shail be treated, for the purpose of extraditiol
between Contracting States, as if it had been conunitted not only in the plac
in which it occurred but also in the territories of the States required t,
establish theîr jurisdiction in accordance with Article 5, paragraph 1 (b), (c
and (d).

ARITICLE 9
The Contracting States which establish joint air transport operatini

organizations or international operating agencies, which operate aircraf
which are subject to joint or international registration sha.l, by appropriati
means, designate for each aircraft the State among themn which shall exercis,
the jurisdiction and have the attributes of the State of registration for th4
purpose of this Convention and shall give notice thereof to the Internationa
Civil Aviation Organization which shall conirunicate the notice to aIl Statei
Parties to this Convention.
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actants s'engagent à comprendre les infractions comme cas d'extradition
ans tout traité d'extradition à conclure entre eux.

Si un État contractant qui subordonne l'extradition à l'existence d'un
aité est saisi d'une demande d'extradition par un autre État contractant
,ec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il a la latitude de»nsidérer la présente convention comme constituant la base juridique de
extradition en ce qui concerne les infractions. L'extradition est subordonnée
Clx autres conditions prévues par le droit de l'État requis.

Les États contractants qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence
un traité reconnaissent les infractions comme cas d'extradition entre eux
ans les conditions prévues par le droit de l'État requis.

Entre États contractants, les infractions sont considérées aux fins d'extra-
ition comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le
Tritoire des États tenus d'établir leur compétence en vertu des alinéas b, c et
du paragraphe 1- de l'article 5.

ARTICLE 9

Les États contractants qui constituent pour le transport aérien des organi-
tions d'exploitation en commun ou des organismes internationaux d'exploi-
tion qui exploitent des aéronefs faisant l'objet d'une immatriculation com-
tune ou internationale désignent, pour chaque aéronef, suivant les modalités
ýpropriées, l'État qui exerce la compétence et aura les attributions de l'État
immatriculation aux fins de la présente convention. Ils aviseront de cette
isignation l'Organisation de l'Aviation civile internationale, qui en infor-
era tous les États Parties à la présente convention.

ARTICLE 10

Les États contractants s'engagent, conformément au droit international et
Itional, à s'efforcer de prendre les mesures raisonnables en vue de prévenir
s infractions visées à l'article 1.

Lorsque le vol d'un aéronef a été retardé ou interrompu du fait de la
Lrpétration de l'une des infractions prévues à l'article 1, tout État contrac-
lit sur le territoire duquel se trouvent l'aéronef, les passagers ou l'équipage
.cilite aux passagers et à l'équipage la poursuite de leur voyage aussitôt que
bsible. Il restitue sans retard l'aéronef et sa cargaison à ceux qui ont le droit

ARTICLE 1l
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ARTICLE 12

Any Contracting State having reason to believe that one of the offencei
mentioned in Article 1 will be committed shall, in accordance with its nationa
law, furnish any relevant information in its possession to those States which i,
believes would be the States mentioned in Article 5, paragraph 1.

ARTICLE 13

Each Contracting State shall in accordance with its national law report t(
the Council of the International Civil Aviation Organization as promptly aw
possible any relevant information in its possession concerning:

(a) the circumstances of the offence;
(b) the action taken pursuant to Article 10, paragraph 2;
(c) the measures taken in relation to the offender or the aileged offendei

and, in particular, the results of any extradition proceedings or othei
legal proceedings.

ARTICLE 14

1. Any dispute between two or more Contracting States concerning th(
interpretation or application of this Convention which cannot be settlec
through negotiation, shall, at the request of one of them, be submitted tc
arbitration. If within six months froni the date of the request for arbitratior
the Parties are unable to agree on the organization of the arbitration, any oni
of those Parties may refer the dispute to the International Court of Justice b3
request in conformity with the Statute of the Court.

2. Each State may at the time of signature or ratification of this Conventior
or accession thereto, declare that it does not consider itself bound by thi
preceding paragraph. The other Contracting States shail flot be bound by thE
preceding paragraph with respect to any Contracting State having made sucl,
a reservation.

3. Any Contracting State having made a reservation in accordance with th£
preceding paragraph may at any tume wlthdraw this reservation by notifica.
tion to the Depositary Governments.

ARTICLE 15

1. This Convention shall b. open for signature at Montreal on 23 Septembel
1971, by States participating in the International Conference on Air Law held
at Montreai from 8 to 23 September 1971 (hereinafter referred to as the
Montreal Conference). After 10 October 1971, the Convention shail b. open tC
ail States for signature in Moscow, London and Washington. Any State whicb
does not sign this Convention before its entry into force in accordance wltll
paragraph 3 of this Article may accede to it at any time.

2. This Convention shall be subject to ratification by the aignatory States.
Instruments of ratification and instruments of accession shall be deposited
with the Goverrnments of the Union of Soviet Socialist Ilepublics, the United
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, and thie United States ol
America, which are hereby designated the Depositary Goverunents.

3, This Convention shahl enter into force thirty days foilowing the date of the
deposit of instruments of ratification by ten States uignatory to this Conven-
tion which participated i the Montreal Conference.



1973 N° 6

ARTICLE 12

Tout État contractant qui a lieu de croire que l'une des infractions
révues à l'article l- sera commise fournit, en conformité avec les disposi-
ons de sa législation nationale, tous renseignements utiles en sa possession
Ux États qui à son avis seraient les États visés au paragraphe 1 de l'article 5.

ARTICLE 13

Tout État contractant communique aussi rapidement que possible au
,onseil de l'Organisation de l'Aviation civile internationale, en conformité
Vec les dispositions de sa législation nationale, tous renseignements utiles en
a Possession relatifs:

a) aux circonstances de l'infraction;

b) aux mesures prises en application du paragraphe 2 de l'article 10;

c) aux mesures prises à l'égard de l'auteur ou de l'auteur présumé de
l'infraction et notamment au résultat de toute procédure d'extradition
ou de toute autre procédure judiciaire.

ARTICLE 14

Tout différend entre des États contractants concernant l'interprétation ou
application de la présente convention qui ne peut pas être réglé par voie de
égociation est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux. Si, dans
iS six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les Parties ne
arviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une
uelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale
e Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.

• Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente
OQivention ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les
ispositions du paragraphe précédent. Les autres États contractants ne seront
as liés par lesdites dispositions envers tout État contractant qui aura formulé
'le telle réserve.

. Tout État contractant qui aura formulé une réserve conformément aux
isPositions du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette
ýserve par une notification adressée aux gouvernements dépositaires.

ARTICLE 15

La présente convention sera ouverte le 23 septembre 1971 à Montréal à la
ignature des États participant à la Conférence internationale de droit aérien
ýfnue à Montréal du 8 au 23 septembre 1971 (ci-après dénommée «la Confé-
sn1ce de Montréal»). Après le 10 octobre 1971, elle sera ouverte à la signature
e tous les États à Washington, à Londres et à Moscou. Tout État qui n'aura
as signé la convention avant qu'elle soit entrée en vigueur conformément au
aragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

• La présente convention est soumise à la ratification des États signataires.
es instruments de ratification ainsi que les instruments d'adhésion seront
6POsés auprès des gouvernements des États-Unis d'Amérique, du Royaume-
ini de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques
ý1cialistes soviétiques, qui sont désignés par les présentes comme gouverne-
lents dépositaires.
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4. For other States, this Convention shail enter into force on the date of entr
into force of this Convention in accordarice with paragraph 3 of this Articli
or thirty days foilowmng the date of deposit of their instruments of raticatio
or accession, whichever is ].ater.

5. The Deposltary Governments shail promptly inform, ail signatory an
acceding States of the date of each signature, the date of deposit of eachistrument of ratification or accession, the date of entry into force of tii
Convention, and other notices.

6. As soon as this Convention cornes into force, it sha]] be registered by th
Depositary Governments pursuant to Article 102 of the Charter of the Unite
Nations and pursuant to Article 83 of the Convention on International 0wv
Aviation (Chicago, 1944).

ARTICLE 16
1. Any Contracting State may denounce this Convention by written notificî
tion. to the Depositary Governments.

2. Denunciation shall take effect six months foilowing tue date on whic'
notification is received by tue Depositary Governments.
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La présente convention entrera en vigueur trente jours après la date du
Pôt des instruments de ratification de dix États signataires qui ont participé
a Conférence de Montréal.

Pour les autres États, la présente convention entrera en vigueur à la date
son entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article ou
nte jours après la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou
ýdhésion, si cette seconde date est postérieure à la première.

Les gouvernements dépositaires informeront rapidement tous les États
i signeront la présente convention ou y adhéreront de la date de chaque
nature, de la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhé-
n, de la date d'entrée en vigueur de la présente convention ainsi que de
ites autres communications.

Dès son entrée en vigueur, la présente convention sera enregistrée par les
vernements dépositaires conformément aux dispositions de l'article 102 de

Charte des Nations Unies et conformément aux dispositions de l'article 83
la Convention relative à l'Aviation civile internationale (Chicago, 1944).

ARTIcLE 16

Tout État contractant peut dénoncer la présente convention par voie de
tification écrite adressée aux gouvernements dépositaires.

La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle la notifica-
n aura été reçue par les gouvernements dépositaires.



IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries, being duly author
ized thereto by their Governments, have signed this Convention.

DONE at Montreai, this twenty-third day of September, one thousand nini
hundred and seventy-one, in three originals, each being drawn up in fou:
authentic texts ini the English, French, Russian and Spanish languages.



EN FOI DE QUoI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont
signé la présente convention.

FAIT à Montréal, le vingt-troisième jour du mois de septembre de l'an mil
nleuf cent soixante et onze, en trois exemplaires originaux comprenant chacun
quatre textes authentiques rédigés dans les langues française, anglaise, espa-
Enole et russe.
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